
Me Pierre Pelletier 
Avocat 
 
 
 
 
Lévis, le 25 septembre 2017 
 
 

Par courriel et dépôt au SDÉ 
 
 
Monsieur Pierre Méthé, Secrétaire par intérim 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bur. 255 
Montréal  QC   H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande relative aux modifications de conventions comptables ASC 715, 

Compensation-Retirement Benefits et pour la création de comptes d’écarts 

 Dossier : R-4009-2017 

 Preuve de l’AQCIE et du CIFQ 
 

 
 
Cher Monsieur, 

Les intervenants AQCIE et CIFQ ont pris connaissance des réponses à certains engagements pris par 
Hydro-Québec lors de la séance de travail tenue le 15 septembre 2017 dans ce dossier et noté que 
les réponses aux autres engagements devraient être produites au plus tard le 29 septembre. Ils ont 
aussi noté la production par le Transporteur, le 22 septembre 2017, et par le Distributeur, le 
25 septembre 2017, de leurs réponses aux DDR de la Régie portant sur l’ASC 715 dans leurs 
dossiers tarifaires respectifs. 

Ils informent la Régie qu’ils ne comptent pas produire de preuve au dossier dans le délai imparti pour 
ce faire, lequel expire aujourd’hui à midi. 

Je vous prie d’agréer, cher Monsieur, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

 
 
(s)   Pierre Pelletier 
 
Pierre Pelletier 
PP/sb 
p.j. 
c.c. Me Yves Fréchette 
 Me Simon Turmel 

2843, rue des Berges 
Lévis (Québec) G6V 8Y5 
 
Téléphone :   418 903-6886 
Cellulaire :     418 928-1971 
Télécopieur : 418 650-7075 
Courriel :        pelletierpierre@videotron.ca 


